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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

structures administratives
Question écrite n° 11201

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge Mme la ministre de la culture et de la communication sur l'utilité et la fonction de
la Commission nationale d'équivalence. Il souhaite obtenir le budget détaillé de cet organisme tant en matière de
fonctionnement que de mises à dispositions de fonctionnaires. Il souhaite également avoir des précisions sur les
missions de cet organisme et sur la possibilité de le supprimer ou de le réformer afin d'aboutir à une plus saine
gestion des deniers publics.

Texte de la réponse

La commission nationale d'équivalence est compétente pour examiner les dossiers des candidats qui souhaitent
entrer en cours de cursus dans une école supérieure d'art habilitée par le ministre chargé de la culture. Cette
instance sera prochainement fusionnée avec la commission chargée de donner un avis sur la pratique artistique
de candidats aux concours d'accès au corps des professeurs des écoles nationales supérieures d'art.
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